




Dans la mesure où la loi l’autorise, 
les partenaires sociaux peuvent 
déroger à certaines dispositions 
législatives et réglementaires via 
les accords collectifs :

> Accords interprofessionnels : 
conclus au niveau national pour 
une cohérence d’ensemble des 
niveaux de négociation.

> Accords de branches : contiennent   

minima, classifi cation, garanties 
collectives en matière de pré-
voyance et mutualisation des fonds 
de formation,

> Accords d’entreprise ou 
d’établissement : prise en compte 
des caractéristiques et spécifi cités 
de l’entreprise et de ses salariés.
Depuis la loi du 4 mai 2004, 
les accords de niveau inférieur 
pourront déroger aux accords de 

niveau supérieur (dans la mesure 
où ceux-ci ne l’excluent pas 
expressément et sous réserve du 
respect des règles impératives 
de l’accord de branche). Cette 
disposition vaut pour les accords 
signés ou révisés à compter de 
l’entrée en vigueur de ce dispositif. 
La loi et l’ensemble des accords 
collectifs chapeautent le contrat 
de travail.

Pour en savoir plus :
www.legifrance.fr : conventions collectives

La hiérarchie des normes

I.1.  Un contrat de travail librement 
négocié

La forme du contrat de travail la plus utilisée est 
le contrat à durée indéterminée (CDI). Le contrat 
est généralement écrit (bien que pour un CDI, 
l’écrit ne soit pas obligatoire) et rédigé en français. 
Les clauses du contrat sont en principe librement 
fi xées par les parties qui disposent d’une grande 
latitude quant à son contenu : clauses d’objectif 
pour la rémunération ; clauses de mobilité 
géographique ; clause de polyvalence ; clauses de 
non-concurrence ou de non-démarchage ; clauses 
d’invention et de propriété intellectuelle ; etc. Les 
clauses contractuelles ne doivent pas contrevenir 
au Code du travail et à la Convention collective 
applicable à l’entreprise.
C’est l’activité réelle de l’entreprise, telle qu’elle 
ressort de l’objet social fi gurant dans les statuts 
sociaux, qui détermine la convention collective 
applicable.
Le contrat de travail doit impérativement 
mentionner la rémunération et les fonctions 
du salarié, la durée et le lieu de travail. Il 
peut prévoir une période d’essai (en général 
de 3 mois renouvelables pour un cadre). 

La rémunération doit être au moins égale 
au montant minimal prévu par la convention 
collective applicable et au Salaire minimum 
interprofessionnel de croissance (SMIC) à 
8,44 euros bruts depuis le 1er juillet 2007, soit 
1 280,07 euros par mois pour un horaire de 
35 h hebdomadaires ou 1 462,93 euros par mois 
pour un horaire de 39 h hebdomadaires avec une 
majoration salariale de 25 %. La rémunération 
peut être complétée par des avantages en nature 
et un système d’intéressement.

Une caractéristique du marché de l’emploi français 
réside dans la possibilité d’avoir recours à une 
main-d’œuvre supplémentaire pour faire face à 
des besoins temporaires. Les contrats à durée 
déterminée et le recours aux intérimaires sont 
des statuts dérogatoires limités aux cas prévus 
par la loi et généralement inférieurs à 18 mois. Ils 
constituent un moyen effi cace pour les entreprises 
de répondre à leurs besoins, mais le contrat de 
travail temporaire ne peut avoir ni pour objet ni 
pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à 
l’activité normale et permanente de l’entreprise. Ces 
catégories de contrats font obligatoirement l’objet 
d’un écrit qui doit préciser le motif pour lequel 
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il est conclu : remplacement d’un salarié absent ; 
remplacement d’un salarié passé provisoirement 
à temps partiel ; attente de la prise de fonction 
d’un nouveau salarié ; accroissement temporaire 
de l’activité de l’entreprise ; travaux saisonniers ; 
contrats à durée déterminée « d’usage » (selon 
certains usages de la profession).

L’employeur peut proposer au salarié une 
modifi cation de son contrat de travail. Selon qu’il 
s’agit de la modifi cation du contrat (d’un de ses 
éléments essentiels) ou d’un simple changement 
des conditions de travail, l’accord du salarié 
pourra être indispensable.
La modifi cation du contrat peut porter sur un 
élément essentiel de ce contrat : la rémunération, 
la qualifi cation et, plus généralement, sur les 
attributions du salarié. Elle peut également porter sur 
un élément du contrat qui pouvait être déterminant 
pour le salarié lors de la conclusion du contrat à 
condition que cela soit stipulé par une clause claire 
et précise. La modifi cation du contrat de travail 
ne peut alors être imposée par l’employeur, mais 
seulement proposée. En cas de refus, il appartient à 
l’employeur, soit de renoncer à modifi er le contrat, 
soit de licencier le salarié. À titre d’exemples : le 
passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit 
est une modifi cation substantielle ; le changement 
du lieu de travail (du nord au sud de la France) 
est une modifi cation substantielle du contrat – en 
dehors d’une clause de mobilité.
Le simple changement des conditions de travail 
peut en revanche être imposé par l’employeur dans 
le cadre de son pouvoir de direction. Le refus du 
salarié n’entraîne pas, à lui seul, la rupture du contrat 
mais peut constituer une faute professionnelle que 
l’employeur peut sanctionner éventuellement en 
prononçant un licenciement pour faute.

I.2.  Des formalités d’embauche simples 
et par voie électronique

L’entreprise peut recruter des salariés dès son 
immatriculation.
L’agence nationale pour l’emploi (ANPE) peut 
assister les entreprises pour le recrutement de 

leurs salariés : information sur les postes offerts par 
la société, identifi cation des profi ls, présélection 
des candidats, proposition et organisation de 
formations préalables à l’embauche. L’État et 
les Régions, qui sont compétentes en matière 
de formation professionnelle continue, peuvent 
organiser au profi t des entreprises qui s’implantent 
des formations pour remettre à niveau et qualifi er, en 
fonction des besoins, certaines catégories de futurs 
salariés. Des aides au recrutement sont ouvertes 
aux entreprises sous la forme de réductions de 
charges sociales et de primes à l’embauche de 
certaines catégories de personnel.
Les formalités administratives pour le recrutement 
sont réduites grâce à la déclaration unique 
d’embauche (DUE). L’employeur doit la remplir 
avant la prise de fonction effective du salarié et 
la transmettre à l’URSSAF du lieu d’implantation 
de l’entreprise. La déclaration peut être effectuée 
par voie électronique.

I.3.  Donner le statut de salarié aux 
dirigeants de votre fi liale

Généralement, les dirigeants de société ne peuvent 
pas être liés à l’entreprise par un contrat de travail. 
Leur nomination, leur rémunération et les conditions 
de leur révocation sont fi xées dans les statuts 
sociaux. Il est cependant possible, sous certaines 
conditions restrictives, de cumuler la fonction de 
dirigeant avec un contrat de travail avec l’entreprise 
(par exemple, pour les directeurs généraux de 
société anonyme, pour les présidents de SA et SAS 
et pour les gérants minoritaires de SARL).

I.4.  Motiver le licenciement pour 
motifs personnel ou économique

La rupture du contrat de travail est à l’initiative 
de l’employé (démission) ou de l’employeur 
(licenciement). Hors période d’essai, vous devez 
toujours motiver le licenciement (cause réelle et 
sérieuse) et suivre les procédures défi nies par la 
loi (fonctions du motif du licenciement, du nombre 
de salariés concernés par les licenciements et de 
l’effectif de l’entreprise).
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conseil de l’expert

LES 10 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

Maitre xxx de Baker et Mc Kenzie

Ostion henisl iniam zzriureet, conumsandre vel ip 
eu faccum quisim nonsecte magnis aciduipit lobortie 
dit velit ut velit nonsequat voloreet, corem iusciduis 
aci tatie dolorper sequatue tem zzriure modolestrud 
minciduis dolenibh eu feuis autpat er sum zzrilla ndigna 
feuis augait veniat. Bor si bla commodiat nos et, sum 
zzrit vel dolor iriure eu feuipit praesto eugait lut lortis 
alismod olutat. Tie dolorti onsecte commodolore delit, 
corperit praessequis am, sustrud er illa feugiam, verat. Ut 
prat. Ratuero dipit ea faci bla commy nostis at lam del ing 
er sectem vel ea commy nim vullan eugiamet aci et alit 
venim in vel inis nim Les collectivités peuvent accorder 
différents types d’aides. 

Dunt in eum do doluptate del in ulla faci tatum 
doloborperit nis alit, susto odipit wis do commolore 
min euisisl dolestrud mincidunt nullaor sequat lobortisl 
ullam num nisim dipissim illan utat del dolor sequat.

Ullum essim quis enis dolor in velis dolorting eugait 
prat nulluptat lan ullum ea ad magna at lut venisim zzrit 
veriustrud tie verillaorper se consequ iscillamet ipisl 
in exer sis nulla Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de création dignis 
cipit, volutpat ut aci ea faccummy num nonsequam et 
venit atuerostisl…

Em alisi blam venit at. Giatissed tie magna facing 
et in ex eriure min elis adigna facipit augait alis exercid 
uissenibh estin henibh exerit pratio dolortisl del iliquis 
modolestin vullaore molorti onulpute del in vel ut acilit 
et lamo commy nummod tem zzriion henibh esed 
te consed min utpat. Feu feum zzrit, qui tat velessed 
euismod dipit in ero odio dolobore magnit del utpat 
prat, suscill amconse tie velit inci esto odolorer si.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 

et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit, velis accummodo odolortie dunt non utem. 
Endit, consectet, quis accum zzrit wisis eum dolut wis 
nos augiam ad essi. Ummod el irit, quat in hent am 
velissi blam zzriliquisit lobore feu feumsan esed dit, 
vero estionsecte conse dolor in vulputet ating eratum 
do euiscing erat velit nim quat atisi tin heniam ipis 
adipit, si tate ming eum iriliqu atumsan enisi. Vercipisl 
esendreet, vel ulput lutat ing ex eros nit eum volenis 
cidunt praessed ming enibh essit wis amet ute molorpe 
rillametum dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing et 
ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan veriusc 
ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver sum zzriliquis 
adiamconum et, vel utpat la adit praesed dit aliquam 
zzrit la consequisi blamcore dunt lortie mincing eugiam 
aliquate vulputpat. Nosto od dignim vel eriliquEros nisis 
aut essecte velit velendipis auguer iriureet alit ametum 
dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 
et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit…

Maîtres Véronique Dagan et Davy Le Doussal, avocats, cabinet DS Avocats

POUVEZ-VOUS FACILEMENT EMBAUCHER 
UN COLLABORATEUR ?

L’embauche d’un collaborateur en France a été 
grandement simplifi ée d’un point de vue administratif. 
Toutefois, quelques formalités doivent encore être 
accomplies, à savoir :

– Une déclaration unique d’embauche 
(« DUE »). Elle doit être adressée dans les 8 jours 
précédant l’embauche par courrier, fax, minitel (36 
14 EMBAUCHE suivi du numéro du département) 
ou Internet (www.due.fr) à l’URSSAF dont relève 
l’employeur. Cette déclaration permet à l’employeur, 
en une seule formalité, de :

• déclarer l’embauche du salarié (déclaration préalable 
à l’embauche),

• immatriculer l’employeur et le collaborateur au 
régime de sécurité sociale (sous réserve que ce dernier 
ne bénéfi cie pas d’un détachement dans le cadre d’un 
accord bilatéral de sécurité sociale),

• affi lier l’employeur à un centre de médecine du travail 
ainsi qu’à l’organisme d’assurance-chômage (ASSEDIC),

• demander l’organisation de la visite médicale 
d’embauche, qui est destinée à vérifi er l’aptitude physique 
du salarié à occuper le poste et doit impérativement avoir 
lieu au plus tard avant la fi n de la période d’essai.

– Une affi liation du collaborateur recruté aux 
caisses de retraite complémentaire. Dans les 
trois mois de leur création, tous les établissements ou 
entreprises doivent envoyer une demande d’affi liation aux 
caisses de retraite complémentaire (ARRCO pour les non-
cadres et AGIRC pour les cadres). L’affi liation effectuée, 
il convient ensuite d’envoyer à la caisse concernée des 
informations sur les collaborateurs recrutés.

– Une déclaration auprès de l’Inspection du travail 
par lettre recommandée avec accusé de réception, mais 
seulement s’il s’agit de l’embauche d’un premier salarié.

Indépendamment de ces formalités, l’entreprise 
est également tenue de mettre en place et de 
conserver dans ses locaux un registre du personnel 
qui doit contenir un certain nombre de mentions 
obligatoires (identité complète du collaborateur, 
son emploi, sa qualifi cation et la date d’entrée dans 
l’entreprise, etc.).

Pour le recrutement d’un collaborateur de nationalité 
étrangère (hors ressortissants d’un pays membre de 
l’Union européenne, de l’Espace économique européen 
et de Suisse pour lesquels des règles particulières 
existent), l’employeur a, en outre, obligation de s’assurer 
de la validité de son titre de séjour et de son 
autorisation de travail. Pour cela, il doit adresser 
à la préfecture, qui a émis le titre de séjour par lettre 
recommandée, la copie des documents de séjour et de 
travail présentés par le collaborateur. S’il le souhaite, 
l’employeur peut déposer des demandes d’autorisation 
de travail auprès de la Direction départementale du 
travail compétente en vue de l’obtention desdits 
titres, mais il doit alors surseoir à l’embauche jusqu’à 
l’obtention desdites autorisations. L’Inspection du 
travail compétente doit également être informée du 
recrutement d’un collaborateur étranger.

Enfi n, la création d’une société ou d’un établissement 
en France n’est pas requise pour recruter un ou 
plusieurs collaborateurs, l’entreprise étrangère pouvant 
conclure directement un contrat de travail avec lesdits 
collaborateurs. Cependant, dans ce cas, l’entreprise 
étrangère, sans établissement en France, qui souhaite 
embaucher un salarié, doit :

• contacter l’URSSAF du Bas-Rhin pour ouvrir un 
compte employeur et procéder au paiement des 
cotisations sociales,

• contacter directement les autres organismes sociaux 
(caisses de retraite complémentaire, Assedic).
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I.4.1. Vous pouvez licencier des 
collaborateurs pour vous adapter aux 
évolutions du marché
Le licenciement économique est soit individuel 
soit collectif. Lorsque le licenciement est individuel, 
la convocation du salarié à un entretien préalable 
est obligatoire. En cas de licenciement collectif, le 
chef d’entreprise doit obligatoirement informer 
et consulter le comité d’entreprise.

Le licenciement économique individuel ou de 
2 à 9 salariés ne peut intervenir avant 7 jours 
ou 15 jours pour le personnel d’encadrement, à 
compter de la date d’entretien.

L’élaboration d’un « plan de sauvegarde de l’emploi » 
est obligatoire dans les entreprises de plus de 50 
personnes lorsque le licenciement d’au moins 10 
salariés sur une période de 30 jours est décidé. 
Le plan doit proposer toutes les solutions mises 
en œuvre pour éviter la suppression des emplois 
(réorganisation du travail dans l’entreprise, partage 
du temps de travail, reclassement des salariés à 
l’intérieur de l’entreprise ou à l’extérieur, etc.) 
et indiquer les conditions financières des 
licenciements. Le plan est soumis à la consultation 
des représentants du personnel et transmis à 
l’administration du travail.
En cas de plan de sauvegarde de l’emploi (PSE), le 
délai de la procédure de licenciement est variable 
selon les effectifs concernés. À compter de la 
notifi cation du projet de licenciement à l’autorité 
administrative, il existe un délai incompressible 
de 30 jours, si le licenciement concerne moins 
de 100 salariés, de 45 jours, si le licenciement 
concerne entre 100 et 249 salariés et de 60 
jours au-delà.

Au-delà de deux années d’ancienneté, l’indemnité 
de licenciement pour motif économique 
correspond au minimum à 1/5e de mois de salaire 
par année d’ancienneté (primes et gratifi cations 
comprises), majorée de 2/15e au-delà de 10 ans 
d’ancienneté.
Dans l’hypothèse d’un licenciement économique 
d’un salarié ayant 10 ans d’ancienneté et une 

rémunération de 2 500 € brut mensuel, l’indemnité 
légale de licenciement peut être estimée à 5 000 €, 
soit deux mois de salaire.
Les indemnités de licenciement bénéfi cient d’un 
régime fi scal et social extrêmement favorable. Les 
indemnités de licenciement sont exonérées d’une 
part de charges sociales et d’autre part d’impôt 
sur le revenu (exonération totale dans le cadre 
d’un PSE et plafonnée à deux fois le montant de la 
rémunération annuelle brute perçue par le salarié 
au cours de l’année civile précédant la rupture 
de son contrat de travail hors PSE).

Les départs volontaires issus d’une suppression, 
d’une transformation d’emploi ou d’une 
réorganisation de l’entreprise et les refus d’une 
modifi cation substantielle du contrat de travail 
sont assimilés à des licenciements.

I.4.2. Un collaborateur peut être licencié 
pour faute
La procédure de licenciement personnel peut 
résulter d’une faute de l’employé ou d’un 
comportement non fautif mais créant des 
dommages suffi sants aux intérêts de l’entreprise. 
Un avertissement préalable est souvent effectué 
avant la mise en œuvre de la procédure. Le 
salarié doit pouvoir s’expliquer à l’occasion d’un 
entretien préalable avant que le licenciement 
ne puisse effectivement intervenir. L’employeur 
doit également respecter le préavis légal ou 
conventionnel auquel a droit le salarié (en 
principe, deux mois pour les salariés ayant plus 
de deux ans d’ancienneté).

Au-delà de deux années d’ancienneté, l’indemnité 
de licenciement pour motif personnel correspond 
au minimum à 1/10e de mois de salaire par année 
d’ancienneté (primes et gratifi cations comprises), 
majorée de 1/15e au-delà de 10 ans d’ancienneté.
Dans l’hypothèse d’un licenciement pour faute 
simple d’un salarié ayant 10 ans d’ancienneté et une 
rémunération de 2 500 € brut mensuel, l’indemnité 
légale de licenciement équivaut à 1 mois de salaire.
Le salarié est privé d’indemnités de licenciement 
en cas de faute grave ou de faute lourde.
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Régime social Régime fi scal

Participation

• Exonération des cotisations sociales 
• Assujettissement CSG et CRDS (après abattement de 3 %)

• Assujettissement des produits générés par la participation à la CSG 
et à la CRDS (sans abattement) et au prélèvement social de 2,3 %

Non imposable (sauf intérêts des comptes courants bloqués 
perçus annuellement et non réinvestis)

Intéressement • Exonération des cotisations sociales 
• Assujettissement CSG et CRDS (après abattement de 3 %) Non imposable si versement dans un plan d’épargne

Régime social Régime fi scal

Participation Exonération 
des cotisations sociales

• Déduction du bénéfi ce imposable 
• Exonération de taxes (salaires, apprentissage) et participations (formation continue, construction) 

• Constitution d’une provision pour investissement (PPI) de 25 ou 50 % selon les cas

Intéressement Exonération 
des cotisations sociales

• Déduction du bénéfi ce imposable 
• Exonération de taxes (salaires, apprentissage) et participations (formation continue, construction) 

• Sous certaines conditions et si versement dans le cadre d’un plan d’épargne : 
constitution d’une PPI égale à 50 % de l’abondement complétant l’intéressement

EN DÉTAIL

La motivation des collaborateurs

VOTRE ENTREPRISE

VOS COLLABORATEURS

I.5.  La retraite à partir de 60 ans

Par principe, la mise à la retraite ne peut intervenir 
avant 65 ans. La cotisation au régime obligatoire est de 
40 annuités ou 160 semestres. Cette durée passera 
progressivement à 42 annuités d’ici à 2020.
Les pensions de retraite sont payées par l’État 
(via les organismes gestionnaires).

II. Motiver vos collaborateurs : 
intéressement et participation

La rémunération des salariés et des mandataires 
sociaux peut être complétée par des dispositifs 
d’intéressement et d’épargne salariale motivants 
et générateurs d’avantages fi scaux et sociaux 
pour les salariés et pour l’entreprise.
La variété des instruments permet de créer des 
systèmes de rémunération particulièrement 
adaptés aux besoins des entreprises (retraite 
et prestations familiales complémentaires, 
distribution de stock-options, plan d’épargne 
d’entreprise ou interentreprises, plan partenarial 
d’épargne salariale volontaire, etc.).

La participation des salariés aux résultats des 
entreprises est obligatoire dans les entreprises 
de plus de 50 salariés (contrairement à 
l’intéressement qui est facultatif). Les modalités 
de ce mécanisme sont défi nies par un accord 
passé entre l’employeur et les représentants du 
personnel. Les sommes perçues par le salarié 
au titre de la participation sont bloquées pendant 
5 ans, sauf cas de déblocage anticipé. Elles sont 
assorties d’avantages sociaux et fi scaux.

Ces dispositifs ont récemment été complétés. Il 
est désormais possible de verser des suppléments 
de participation ou d’intéressement. Ces 
mécanismes sont collectifs et ne permettent 
pas d’individualisation. L’employeur a la totale 
maîtrise du montant de la somme à distribuer 
sans pour autant s’engager pour l’exercice 
suivant. Le supplément de participation n’est 
pas immédiatement disponible contrairement 
au supplément d’intéressement (disponibilité 
immédiate ou affectation à un plan d’épargne).
Il est également créé la possibilité d’un 
intéressement de projet qui permet d’associer 
tout ou partie des salariés d’entreprises 
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concourant avec d’autres entreprises à une 
activité caractérisée et coordonnée.
L’entreprise qui propose à ses salariés un dispositif 
d’épargne salariale doit remettre lors de la 
conclusion du contrat de travail un livret d’épargne 
salarial présentant l’ensemble des dispositifs.

III. Organisation du temps de 
travail : plus de fl exibilité

La France offre une très grande souplesse en 
matière d’organisation du temps de travail. Vous 
pouvez ainsi utiliser au mieux vos équipements 
de production et accroître la productivité de 
votre entreprise.

III.1.  Les 35 heures : une règle modulable 
et largement assouplie depuis 2003

La durée légale du travail en France est de 
35 heures effectives par semaine dans les 
entreprises (durée de référence).

La durée maximale du travail est de 10 heures par 
jour et 48 heures par semaine, avec un maximum 
de 44 heures hebdomadaires en moyenne sur une 
période de douze semaines (voir modulation du 
temps de travail).
Les heures travaillées au-delà de la durée légale 
sont des heures supplémentaires dont le coût 
est majoré de 25 % dans toutes les entreprises, 
à compter du 1er octobre 2007 (et à défaut 
d’un accord collectif fixant une majoration 
inférieure mais en tout état de cause supérieure 
à 10 %). Le contingent réglementaire d’heures 
supplémentaires est de 220 heures par an, ce 
qui permet de porter la durée annuelle du travail 
à 1 827 heures, soit 39 heures par semaine sur 
47 semaines. Le contingent peut également être 
dépassé pour les salariés qui le souhaitent avec 
l’accord de l’employeur, en vertu d’un accord 
collectif : le régime des « heures choisies ».
Outre la majoration fi nancière, l’accomplissement 
d’heures supplémentaires peut donner également 
droit à un repos compensateur obligatoire. 

EN DÉTAIL

Durée légale Contingent d’heures supplémentaires Hors contingent

Entreprises concernées Toutes les entreprises Petites entreprises (1) Grandes entreprises (2) Petites entreprises (1) Grandes entreprises (2)

Temps de travail
35h semaine

ou
1607h par an

Contingent conventionnel
Ou, à défaut,

Contingent réglementaire de 220h
supplémentaires soit 39h par semaine sur l’année = 1827 h/an

Maximum de 44h par semaine en principe 
(sur 12 semaines) sauf accord de modulation

Formalités 
administratives

Néant Néant : simple information du CE et de l’inspecteur du travail
Consultation obligatoire des représentants 

du personnel
Accord du salarié

Majoration fi nancière 
des heures 

supplémentaires 
dues en plus du salaire (3)

Sans objet

Taux prévu par une convention collective ou 
un accord de branche (minimum de 10 %)

Ou à défaut
25 % de la 36e à la 43e heure de travail ou 50 % au-delà

Idem contingent heures supplémentaires

Repos compensateur 
obligatoire en plus 
des congés payés

Sans objet Néant
50 % au-delà de la 41e heure de 
travail (= 1/2h par heure sup. à 

partir de la 41e heure)

50 % au-delà de la durée 
légale (= 1/2h par heure 

sup. à partir de 
la 36e heure)

100 % au-delà de la durée 
légale (= 1h par heure sup. 

à partir de la 36e heure)

(1) Les petites entreprises emploient au maximum 20 salariés.
(2) Les grandes entreprises emploient au minimum 21 salariés.
(3)  Si un accord collectif le prévoit, le paiement majoré des heures supplémentaires peut être remplacé en totalité ou en partie par un repos compensateur de remplacement. 

Dans les cas où il existe déjà un repos compensateur obligatoire, le repos compensateur de remplacement s’y ajoute.

La durée du travail en France
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EN DÉTAIL

Le recours aux heures supplémentaires 
est à compter du 1er octobre 
2007 accompagné d’un dispositif 
extrêmement incitatif pour les 
salariés : les heures supplémentaires 
sont exonérées de charges sociales et 
d’impôt sur le revenu.

La réduction de cotisations salariales 
peut atteindre le taux maximal de 
21,5 % de la rémunération.

À titre d’exemple :

Un salarié non cadre rémunéré 
à 3 000 € brut par mois effectue 
30 heures supplémentaires (soit un 
salaire brut mensuel de 19,78 €).

Les heures supplémentaires sont 
rémunérées à 25 % soit une 
rémunération brute mensuelle portée 
à 3 741,75 €.

Sans heures supplémentaires, votre 
salarié aurait perçu un salaire net de 
2 361 € mensuel.

Sans réduction de charges sociales 
mais en comptant l’accomplissement 
de 30 heures supplémentaires, 
votre salarié aurait perçu un net de 
2 955,20 € net mensuel.

Avec réduction de charges salariales 
et accomplissement de 30 heures 
supplémentaires, votre salarié perçoit 
un net de 3 111 € mensuel.

Loi du 21 août 2007 n° 2007-1223
Décret du 24 septembre 2007 n° 200761380
Circulaire du 1er octobre 2007.
www.minefe.gouv.fr/tepa/index.htm

Une incitation forte pour augmenter le temps de travail de vos collaborateurs

Le remplacement du paiement des heures 
supplémentaires par un repos compensateur 
peut être prévu. Ce repos de remplacement 
peut se cumuler avec le repos compensateur 
obligatoire.
La règle des 35 heures hebdomadaires ne 
s’applique pas aux cadres dirigeants (de même 
que les règles relatives au travail de nuit, aux repos 
quotidien et hebdomadaire ainsi qu’aux jours 
fériés). En outre, les cadres autonomes ainsi que 
des salariés non cadres (commerciaux, techniciens, 
maintenance, etc.) peuvent ne pas relever des 
35 h et être soumis à une convention de forfait 
en heures ou en jours (ces conventions sont 
obligatoirement écrites). Les cadres autonomes 
se voient proposer des conventions de forfait 
annuel qui prévoient le nombre de jours travaillés 
dans l’année (218 jours maximum et 13 heures 
maximum par jour, soit un temps de travail de 
2 834 heures annuelles).

III.2.  De fortes réductions de cotisations 
sur les bas salaires

Toutes les entreprises, quels que soit leur taille 
et leur secteur d’activité, bénéfi cient depuis 
2003 d’allégement de charges sociales sur les 
bas salaires. La réduction est calculée en fonction 
de la rémunération horaire par salarié et par mois. 
Elle peut atteindre jusqu’à 26 % du salaire brut 
pour un salarié rémunéré au SMIC.
Le taux de cotisations patronales an niveau d’un 
SMIC est donc en moyenne entre 17 % et 19 % de la 
rémunération brute selon la taille de l’entreprise.
Le décompte des heures supplémentaires (et 
de la rémunération y afférente) ne sera plus 
pris en compte pour le calcul de l’allégement de 
charges patronales (neutralisation de la hausse 
de rémunération) au niveau du SMIC.
Les charges patronales liées à l’accomplissement 
d’heures supplémentaires se voient appliquer une 
déduction forfaitaire de 0,50 € à 1,50 € par heure 
supplémentaire.
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Modalités d’organisation du temps de travail

Travail en équipe classique Équipes alternantes

Principe Roulements continus fi xes (1) Roulements plus longs que les heures de travail normales

Exemple

Équipe A : 6h-14h
Équipe B : 14h-22h
Équipe C : 22h-6h

(3 équipes travaillant 8 heures chacune)

Équipe A : 6h-10h/14h-18h
Équipe B : 10h-14h/18h-22h

Ou bien
Équipe A : 6h-14h
Équipe B : 9h-17h

Équipe C : 12h-18h

Semaine de travail moyenne 35 heures 35 heures

Équipes tournantes Cycle de production

Principe Répartition entre les salariés des jours de travail et de congés (1) Pendant le cycle, les heures de travail sont fi xées

Exemple Équipe A : lundi-vendredi
Équipe B : mardi — samedi

Semaines 1 et 2 : 44 h
Semaine 3 : 38 h

Semaines 4 à 6 : 28 h
(moyenne pour le cycle : 35 h)

Semaine de travail moyenne 35 heures 35 heures en moyenne sur la durée du cycle

(1) Avec des dispositions particulières concernant le travail dominical.

EN DÉTAIL

III.3.  Étaler les congés payés

Les congés payés annuels représentent 5 semaines. 
L’employeur peut refuser le départ en congé 
d’un salarié si la charge de travail ne le permet 
pas. Il doit toutefois lui permettre de prendre au 
moins 4 semaines de congés entre le 1er mai et 
le 31 octobre. 10 jours fériés et des congés pour 
événements familiaux (mariage, naissance, décès) 
s’ajoutent aux congés.

III.4.  Sauf dérogation, le dimanche est 
chômé

Un jour de repos hebdomadaire d’une durée 
minimale de 24 h doit être respecté et donné 
le dimanche. Il existe néanmoins de nombreuses 
dérogations au repos dominical. Des dérogations 
permanentes sont accordées en raison de la 

particularité de l’activité de l’entreprise (par 
exemple, les entreprises industrielles utilisant ou 
fabriquant des produits susceptibles de s’altérer 
et de se déprécier rapidement, les entreprises à 
feu continu, les entreprises de maintenance, etc.). 
Des dérogations temporaires sont également 
accordées par l’administration, par exemple pour 
les entreprises industrielles fonctionnant avec des 
équipes de suppléance.
Des compensations fi nancières sont accordées 
aux salariés qui doivent, dans tous les cas, 
bénéfi cier d’un temps de repos hebdomadaire.

III.5.  Aménager le temps de travail sur 
l’année sans surcoût

Les entreprises disposent de plusieurs solutions 
pour adapter le temps de travail aux contraintes 
économiques, sans surcoût salarial.
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III.5.1. Le travail en continu ou par cycle de 
production ne génère pas de surcoût salarial
Le travail en continu, de type 3x8, est mis en place 
par simple accord d’entreprise. La dérogation 
au principe du repos dominical est de plein 
droit ou sur autorisation administrative selon 
les activités.
Le travail par cycle de production est destiné 
à gérer une variation d’activité sur une courte 
période (8 à 12 semaines). Le travail peut aussi 
être organisé par roulement ou par relais.
Dans ces cas, l’entreprise ne paie ni majoration 
du salaire horaire pour heure supplémentaire 
ni repos compensateur, à partir du moment où 
la durée légale du travail n’est pas dépassée en 
moyenne sur la durée du cycle.

III.5.2. Le temps de travail peut être lissé 
sur une année sans majoration salariale
Si l’entreprise connaît des variations d’activité 
prévisibles mais inégales d’une période à l’autre, la 
durée du travail peut être augmentée ou réduite 
pendant certaines périodes sans surcoût, dans 
les limites légales.

IV. Un environnement favorable 
pour l’épanouissement de vos 
collaborateurs

La qualité de la protection sociale en France garantit à 
vos collaborateurs un environnement favorable pour 
leur épanouissement professionnel et familial.

IV.1.  Un système de Sécurité sociale 
très avantageux

Le système de sécurité sociale français prend 
en charge la quasi-totalité des frais de santé 
de l’assuré et de ses ayants droit. Le système 
regroupe 4 types d’assurance :
> l’assurance-maladie (maladie, maternité, 
invalidité et décès) ;
> l’assurance vieillesse ;
> les allocations familiales ;
> les accidents du travail.

Le système est complété par des régimes 
obligatoires d’assurance-chômage et de retraite 
complémentaire. L’employeur peut aussi choisir 
librement des assurances supplémentaires selon 
le statut des salariés de son entreprise.
Les prestations (maladie et retraite) offertes aux 
salariés sont avantageuses par rapport à celle 
proposées dans beaucoup d’autres pays (États-
Unis et Grande-Bretagne en particulier).

IV.2.  Les cotisations libèrent 
l’entreprise de ses engagements en 
matière de maladie, de retraite et de 
chômage

Les cotisations salariales et patronales sont 
recouvrées par les URSSAF. Leur montant 
représente environ 42 % du salaire brut pour 
la quote-part patronale et près de 21 % pour 
la quote-part salariale. Les cotisations sociales 
patronales sont considérablement réduites sur 
les bas salaires : selon la taille de l’entreprise (plus 
ou moins 20 personnes), elle varie de 17 % à 19 % 
au niveau du SMIC.
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